
 

                                  Deux  jours en Baie de Somme  
                                             
 Mercredi 10 juin 2020  

Départ : 6h 
Café, croissant  en cours de route                                   

10 h 00 : Rendez-vous au phare du Hourdel. Randonnée 
accompagnée à la découverte des phoques. Près de 400 
veaux marins et 100 phoques gris colonisent les bancs de 
sable du sud de la Baie de Somme. (durée 02h00 horaire en 
fonction des marées). Nb : le guide aura une longue vue, 
mais si vous en possédez, prenez des jumelles. 
 

 
 
12 h 45 : Pique Nique à apporter. Aire du Parc du Marquenterre. 
 
15 h 00 : Visite guidée de l'abbaye cistercienne de Valloires, du 
XVIIIème siècle : le cloître de style classique, la salle capitulaire 
voûtée, les salons aux boiseries…. 
 
16 h 15 : Temps libre en bord de mer et départ pour Abbeville. 
 
18 h30 : Installation et diner à votre hôtel 3*  
 
Jeudi 11 juin : 
 
 Traversée de la Baie de Somme et Rambures 
Petit déjeuner à l’hôtel. 

09 h 15 : Accueil de votre groupe à l'écluse de Saint Valery sur 
Somme. 
Traversée pédestre accompagnée de la Baie de Somme, de Saint-
Valery-sur-Somme au Crotoy : En partant, nous pourrons admirer une 
magnifique vue sur Saint Valery avec son port, ses remparts et ses maisons 
anciennes. 
Un guide nous présentera toutes les richesses du plus grand estuaire du 
nord de la France et son estran vaso-sableux. 
  Nos 2 guides vous feront découvrir 
les mollières (parties végétalisées de 

la baie), la flore et la faune  remarquable de ce lieu sans oublier les 
problèmes d’ensablement 
Mais il vous faudra traverser la baie avec bonne humeur et parfois 
quelques difficultés. 
Vous n’oublierez pas de vous vêtir en conséquence sans oublier eau, 
lunettes de soleil, crème solaire, chapeau, jumelles et appareil photos 
bien enveloppés                                                                                             
Une expérience inoubliable, à vivre intensément ! (durée 02 h 30 
- 03 h 00) 
  En arrivant sur Le Crotoy, on aperçoit l’église St Pierre et une grande 
bâtisse ocre avec 2 tours, aujourd’hui devenue l’hôtel Les Tourelles : La 
famille Guerlain, parfumeurs de l'Impératrice Eugénie  est propriétaire de nombreuses terres et d'un 
manoir, aujourd'hui transformé en hôtel, "Les Tourelles". En 1846 les Guerlain installent des bains au 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Guerlain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Imp%C3%A9ratrice_Eug%C3%A9nie


Crotoy : la station balnéaire est lancée. L'impératrice effectue une visite au Crotoy, une rue éponyme 
commémore cet événement. Selon certains historiens, l'impératrice aurait voulu faire du Crotoy une 
station balnéaire complémentaire de Deauville, station lancée par son demi-beau frère, le duc de Morny. 
Colette séjourne 5 ans, à partir de 1906, notamment durant l'été, dans la villa "Belle-Plage", en compagnie 
de la fille du duc de Morny, Mathilde de Morny. Colette y rédige Les vrilles de la vigne et La vagabonde                 
 
12 h 30 : Arrivée au Crotoy.    Après avoir retrouvé l’autocar et un petit nettoyage, nous rejoindrons le 
restaurant à Rue pour un déjeuner bien mérité 
 
15 h 00 : temps libre à Rue et départ pour 
Rambures. 
 
16 h 30 : Visite guidée du château fort de 
Rambures, un bel exemple de l'architecture 
militaire de la fin du Moyen Age, entouré d'un 
parc à l'anglaise en visite libre de 10 hectares 
(labellisé jardin remarquable). Sa roseraie, recrée 
un parcours de senteurs et de couleurs inspiré du 
Moyen Age.  
 
 
 
18 h 00 : départ pour retour sur Caen 
 
 
 
 

Prix : entre 235€ et  245€    selon le nombre de participants    

Supplément chambre individuelle : 39 €, dans la limite des disponibilités 

  Le prix comprend :  

✓ Le transport en autocar GT. 

✓ Le petit-déjeuner du J1, la pension complète du dîner du J1 au déjeuner du J2, ¼ de vin 

inclus. 

✓  Le logement à l’hôtel 3*, base chambre double. Les visites prévues au programme. 

✓ L’assurance assistance rapatriement. L’assurance interruption de séjour L’assurance 

annulation. 

 

En cas d’annulation par le voyageur pour motif grave, les pénalités retenues sont les suivantes  

-Plus de 30 jours avant le départ : 50.00 € par personne (non remboursable par l’assurance). 

-Entre 30 et 21 jours avant le départ : 25% du montant du voyage, - franchise de 30.00 €  

-Entre 20 et 8 jours avant le départ : 50% du montant du voyage, - franchise e 30.00 €  

-Entre 7 et 2 jours avant le départ : 75 % du montant du voyage, - franchise de 30.00 € 

-Moins de 2 jours avant le départ : 100% du montant u voyage, - franchise de 30.00 €                                  

Les frais d’annulation sont couverts par les assurances Europ Assistance 

 
Initiateurs :      Nicole et Alain Dollé   tel : 02 31 37 24 48 /06 82 04 83 59/ nicole@dolle.fr 
                          Christian et Annick Penne   tel : 06 78 52 60 67   / christian.penne@wanadoo.fr 
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